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LA FÉDÉRATION  
D’ÉDUCATION POPULAIRE  

DES FRANCAS

Formation professionnelle  
C.P.J.E.P.S

 
CERTIFICAT PROFESSIONNEL DE LA 

JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET 
DU SPORT 

MENTION   : ANIMATEUR D’ACTIVITÉS ET DE 
VIE QUOTIDIENNE

TROYES 
2024 / 2025 

RENSEIGNEMENTS / INSCRIPTIONS 

M.  THURAT Benoit 
16 A rue Sadi Carnot, 

appt 02 
10 300 Sainte-Savine 

 07  .83.16 .48 .85 
 b.thurat@francas10.org 

RESPONSABLE DE LA FORMATION

Formation encadrée et coordonnée par 
M. THURAT Benoit

chargé de la formation professionnelle 

C.P.J.E.P.S
07.83.16.48.85

b.thurat@francas10.org

www.francas-grandest.fr



Le Certificat Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport est un diplôme d’Etat 
enregistré dans le répertoire national des certifications professionnelles et classé au niveau 3 de la 
nomenclature des niveaux de certifications établie en application de l’article L.6113-1 du code du travail. 
Il atteste l’acquisition d’une qualification dans l’exercice d’une activité professionnelle en responsabilité 
à finalité éducative ou sociale, dans les domaines d’activités physiques, sportives, socio-éducatives ou 
culturelles.

INSCRIPTION

Date limite de retour des dossiers d’inscription

27 septembre 2024

Coût de la formation 

6000  euros + 13 euros (frais adhésion)

Le C.P.J.E.P.S confère à son titulaire les compétences 
professionnelles suivantes :

LE C.P.J.E.P.S

DOMAINE TRANSVERSAL animer
des activités. Domaine 4

PARTICIPER au projet et à la vie de structure. 
Domaine 1

ANIMER les temps de vie quotidienne de 
groupes. Domaine 2

CONCEVOIR les activités en direction d’un 
groupe. Domaine 3

Organisation de la 
formation

Lieu de la formation : 
Maison de la Science Hubert Curien 
2 ter rue Lamoricière
10 300 Sainte- Savine

Période de sélections 
du 3 juin 2024
au 4 octobre 2024

Début de la formation / positionnement 
4 novembre 2024

Fin  de la  formation: 
28 octobre 2025

La formation se déroule en alternance 
sur 547 heures en centre de formation : 
• Les fondements de l’action socio-éducative

(115h).

• L’animation de la vie quotidienne (158h).

• Conception et mise en œuvre de projets
d’activités (159h).

• Compétences transversales et  accompagnement
dans la formation (60h).

• Module de positionnement obligatoire permet
dès le début de la formation, la construction
d’un parcours individualisé (35h).

• Bilan (20h).

Le certificat professionnel est obtenu par capitalisation de 4 unités définies par arrêté du ministre chargé 
de la jeunesse et des sports. Les situations d’évaluations certificatives sont au nombre de deux. 

Descriptif de l’emploi
L’animateur d’activités et de vie quotidienne est une personne qui 
peut :

• Intervenir dans les temps péri et extra-scolaires, ainsi que dans
le cadre de séjours : accueils collectifs avec hébergement. Il peut
aussi se situer dans toute structure organisant des loisirs et des
activités d’animation socioculturelle.

• Travailler avec une diversité de publics.

• Exercer dans le cadre de structures relevant du secteur public
(collectivités territoriales et établissements publics) et du secteur
privé (associations, structures commerciales...).

Tuteur.rice
Pour chaque stagiaire, la structure d’alternance désigne un.e 
tuteur. rice (titulaire à minima d’un diplôme au moins égal au 
C.P.J.E.P.S) qui doit accompagner le stagiaire, le guider dans son
projet et son parcours d’acquisition de compétences.

Prérequis
Etre capable de prendre en charge un groupe pour un temps de 
vie quotidienne ou d’activité en sécurité.

Apprentissage
La formation est ouverte à 
l’apprentissage en partenariat 
avec le CFA Form’AS.

Les personnes de moins de 30 
ans sont éligibles au contrat 
d’apprentissage. Pas de limite 
d’âge pour les personnes ayant 
une Reconnaissance Qualité 
Travailleur Handicapé, et les 
sportifs de haut-niveau.

Le contrat d’apprentissage 
assure une prise en charge 
totale du coût de la formation et 
permet d’avoir le statut de 
salarié.e apprenti.e.

Préinscription en ligne sur : 
https://formas67.ymag.cloud/
index.php/preinscription

RENSEIGNEMENTS

 03 88 28 00 05

 contact@form-as.fr

www.form-as.fr

Accessibilité
Une formation accessible aux 
personnes en situation de 
handicap, avec un parcours 
individualisé de formation, 
une équipe de formateurs 
qualifiés, un référent handicap au 
sein du Centre de 
Formation.




